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E n vue de préparer les travaux du Colloque, les membres du Conseil 
scientifique ont été chargés de préparer, avec des corapporteurs, des 
rapyorts nationaux qui ont pour objet, d'une part, de faire le point, dans 

chaque Etat, de l'organisation de la formation des juristes et des questions 
générales qu'elle pose, d'identifier les nouveaux besoins en formation et, enfin, 
de dégager les mesures qui leur paraissent propres à satisfaire ces besoins. 

La présente contribution n'a pas pour objet de constituer un résumé de ces 
différents rapports nationaux qui serait fort long et, au demeurant, bien 
difficile à faire, compte tenu des différences des systèmes qui y sont décrits et 
de la richesse de leur contenu. 

Elle a plutôt pour but, en vue de la préparation des débats, de tenter de 
dégager une problématique à partir des réflexions qui se dégagent de ces 
différentes contributions, autrement dit de dégager, à partir des réflexions de 
nos collègues, les questions qui se posent dans le domaine des études de droit 
en Europe. 

Quelques remarques s'imposent toutefois au préalable. 

1) Une lecture superficielle de la description des études de droit dans les 
différents pays pourrait donner une impression de relative homogénéité. En 
fait, il n'en est rien : apparaissent des différences significatives, voire 
profondes, qui tiennent aux traditions comme au contexte national. 

On serait presque tenté d'opposer les pays latins attachés à une culture 
juridique -que l'on pourrait se risquer à qualifier de "classique" (voir la place 
faite au droit romain en Italie comme au Portugal et en Espagne) - aux pays 
anglo-saxons ou nordiques, où les études sont plus orientées vers la prise en 
considération de la pratique, voire, comme au Royaume-Uni ou en Irlande, des 
exigences des professions juridiques. Au milieu, on trouve les pays du 
Bénélux, qui empruntent un peu des deux orientations. 

Il apparaît donc absolument nécessaire de procéder à une lecture attentive 
des différents rapports nationaux. 

2) Les rapports ont nécessairement pour effet de figer une réalité complexe 
en la simplifiant. Ainsi, certains traits ou éléments ne peuvent se comprendre 
correctement qu'avec la prise en considération du contexte, voire du 
"tempérament" national. A cet égard, les débats joueront un rôle déterminant. 

3) Il est toutefois frappant de constater que la plupart des préoccupations 
exprimées quant à l'avenir des études de droit se retrouvent sous des formes 
différents, mais avec le même souci, dans les différents rapports. Semblent 
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ainsi apparaître - ce qui est un point essentiel - une convergence globale des 
constats et des propositions, et des divergences fort limitées. Ce constat devra 
peut-être être nuancé dans le cours des débats. 

On commencera par quelques considérations générales avant d'aborder, 
successivement, l'organisation des études, les questions relatives aux 
professions, le constat des modifications qui apparaissent nécessaires et les 
propositions qui sont faites. 

Au cours des développements, seront donnés des exemples concernant tel 
ou tel pays. Ils seront choisis arbitrairement et ne signifieront pas que les 
constats ou propositions n'apparaissent pas dans d'autres rapports. 

1. QUELQUES REMARQUES D'ORDRE GÉNÉRAL. 

D ans l'ensemble des rapports apparaît la nécessité d'une réflexion sur les 
études de droit et leur place ainsi que le rôle qu'elle doivent jouer dans 
la société. C'est ainsi qu'elles ont fait l'objet de réformes récentes dans 

certains États, soit à la suite de changements J?Olitiques (cas du Portugal), soit à 
la suite de réflexions faites à ce sujet dans l'Etat considéré (cas de l'Italie). Le 
rapport du Royaume-Uni note que les étud~s de droit sont dans une phase de 
changement "profonds et rapides". D'autres Etats ont mis en place des systèmes 
d'évaluation (cas du Danemark) 

Dans ce contexte, tous les rapports abordent les questions de 
l'internationalisation des études comme un des problèmes de fond auquel il faut 
faire face. Certains rapports notent un fort mouvement vers 
l'internationalisation, c'est à dire non seulement l'ouverture à des matières non 
exclusivement nationales, comme le droit communautaire, le droit 
international - notamment le droit international privé - et le droit comparé 
(Pays-Bas), d'autres en affirment la nécessité tout en relevant que des efforts 
sont encore à faire (Royaume-Uni - Espagne - Portugal). Certains rapports 
notent les difficultés des systèmes universitaires à accepter les changements 
(Italie). 

La place du droit communautaire est généralement assurée, mais dans des 
conditions qui ne sont pas toujours satisfaisantes, en particulier en ce qui 
concerne le droit matériel. 

La question d'une "européanisation" des études est abordée mais avec, en 
général, un scepticisme certain. 
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S'il est acquis pour tout le monde qu'un effort doit absolument être fait en 
direction de l'apprentissage du droit communautaire et du droit des autres 
États de l'Union européenne (droit comparé des pays de l'Union), la question 
est clairement posée de l'intérêt qu'il pourrait y avoir à fabriquer un "juriste 
européen" (Pays-Bas, Danemark). Est, à cet égard, mis en doute, l'intérêt que 
présenterait une telle évolution : les professions seraient, dans les faits, 
tournées essentiellement vers le droit national et les affaires transnationales ne 
seraient qu'une partie du marché. Il semblerait donc plutôt nécessaire de 
donner, de manière plus accentuée, une "dimension européenne" aux études de 
droit que de tenter une uniformisation des études qui serait illusoire 
(Danemark). 

Un deuxième grand sujet est abordé, celui de l'équilibre à tenir entre le 
côté universitaire et le côté professionnel des études de droit. Apparaît là le 
souci de ne pas faire des universités des écoles de formation professionnelle. 
Le rapport portugais relève ainsi que l'université "n'a pas pour mission de 
former de simples techniciens intégrant la chaîne de production." L'idée paraît 
être que les universités doivent donner des bases solides avec, éventuellement, 
une certaine spécialisation, permettant d'aborder dans de bonnes conditions 
l'exercice d'une activité professionnelle lorsque celle-ci est immédiatement 
possible ou, dans le cas contraire, une formation professionnelle. Il est à noter 
que cette remarque vaut également pour les États où le cursus des études de 
droit tient le plus grand compte des exigences de formation des professionnels 
du droit comme au Royaume-Uni ou en Irlande. 

Enfin, l'impact réel des programmes communautaires, et même leur rôle, 
sera sûrement sujet à discussion. S'il est indéniable qu'ils ont joué un rôle 
important en permettant le développement du droit communautaire et comparé 
et en favorisant les échanges, leur poursuite dans les mêmes conditions 
suscitera sans doute des interrogations. 

Il faudra sûrement s'interroger sur leur finalité même, sur les conditions de 
leur insertion dans les systèmes nationaux (on remarque ainsi que, dans les 
différents États, souvent l'une ou l'autre université se trouve "en pointe" dans 
ce domaine, alors que les autres s'en désintéressent plus ou moins), sur les 
conditions financières de leur fonctionnement et sur les recherches de 
nouvelles modalités. De nombreuses propositions sont d'ores et déjà faites à ce 
sujet, sur le détail desquelles on va revenir par la suite. 
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2. L'ORGANISATION DES ÉTUDES 

0 n se bornera ici à quelques remarques d'ordre général qui ont pour but 
de faire ressortir les traits dominants de la structure actuelle et du 
contenu des études. Les différents rapports donnent, à cet égard, des 

tableaux très précis. Il faut noter que les conditions d'accès à l'université vont 
de la liberté totale à un examen ou même un concours. 

1) Un premier problème est celui du partage des compétences, dans la 
définition des études, entre les pouvoirs publics. La palette est ici assez large 
pour tenir compte du fédéralisme (Belgique) ou de l'autonomie des universités 
qui peut avoir, comme en Grèce, un caractère constitutionnel. La définition 
nationale des programmes varie de l'inexistence, dans certains cas, à un 
caractère plus ou moins contraignant. Il apparaît, toutefois, que, d'une manière 
ou d'une autre, les universités parviennent à offrir des filières assez 
diversifiées. 

2) La conception même des études varie considérablement selon qu'elles 
sont ou non structurées en prenant en compte, plus ou moins largement, les 
exigences des organisations professionnelles (cas du Royaume-Uni ou de 
l'Irlande), qu'elles sont ou non déterminés à être un tronc commun pour la 
formation des juristes quelle que soit la profession dans laquelle l'étudiant 
s'engage par la suite (cas de l'Allemagne où les règles essentielles figurent, de 
manière significatives, dans la Richtergesetz), qu'elles sont plus ou moins 
déconnectées de la formation professionnelle, ce qui est le cas général avec, 
toutefois, là encore, de fortes nuances selon que l'on admet ou non une certaine 
spécialisation, voire professionnalisation, et que la formation professionnelle 
est ou non prise en main par ailleurs. 

Si tout le monde s'accorde à reconnaître qu'il ne faut pas que l'université 
laisse de côté la pratique du droit, celle-ci est prise en compte de manière très 
diversifiée. Cela fait réellement partie des études en Allemagne où le système 
repose sur les deux idées de formation unique et de programme à deux niveaux 
(le second niveau, permettant d'accéder au diplômes et qui donne la qualité de 
Volljurist étant constitué d'un ensemble de stages), elle est largement prise en 
compte dans d'autres systèmes (Royaume-Uni et Irlande, mais aussi Pays-Bas 
et Danemark). Beaucoup moins, semble-t-il, ailleurs, où le besoin s'en fait 
pourtant sentir et où cet aspect des choses peut être prise en compte au niveau 
post-graduate ou dans la cadre de masters. 

3) Du point de vue des matières enseignées, certains États paraissent s'en 
tenir à des listes classiques de matières fondamentales complétées par des 
options (France - Italie - Espagne), alors que d'autres intègrent des 
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enseignements de pratique ou de méthode (Pays-Bas, Allemagne) ou favorisent 
l'interdisciplinarité avec les sciences économiques ou sociales. 

4) La durée des études varie entre 3 et 5 ans. On relève que, le plus 
souvent, le niveau intermédiaire ne confère pas un titre en tant que tel (comme 
le DEUG français par exemple). 

La réflexion est faite, de temps à autre, que la durée des études est trop longue. 
Certains États ont développé des diplômes universitaires qui permettent un 
accès direct à une profession en 3 ans, comme l'Italie avec les diplômes 
d'expertise en droit. 

5) La validation des études apparaît également assez diverse : systèmes 
classiques d'examens de fin d'année ou de fin de semestre, avec ou sans oraux 
(parfois selon le niveau d'études atteint), système allemand de deux examens 
d'État, système espagnol de "crédits". La latitude pour l'étudiant d'organiser sa 
formation est ainsi très variable, ce qui n'est sûrement pas sans incidence sur la 
personnalité du juriste qui sort du système. 

6) On relève enfin que, dans certains États, les examens sont passés devant 
un corps d'examinateurs extérieurs à l'université (Allemagne) ou avec la 
participation de personnalités extérieures (Allemagne, Irlande). 

3. LES PROFESSIONS 

0 n trouve, en ce qui concerne l'organisation même des professions, leurs 
liens avec l'université et les conditions de formation professionnelle, 
qu'elle soit initiale ou continue, les situations les plus diverses. 

On peut, au risque de simplifier à l'extrême, trouver 3 types de systèmes 
différents : 

- Celui, de type allemand, où les études de droit font entrer les étudiants 
dans la profession car la deuxième partie des études est faite de stages qui 
permettent l'intégration dans une profession; 

- celui, de type britannique, où paraît exister une grande symbiose entre 
enseignement supérieur et professions, en particulier du barreau, et où le 
contenu des enseignements est largement dicté par les nécessités de l'exercice 
de la profession. 

- tous les autres systèmes où l'université est une chose, les professions une 
autre, mais où, de manière diversifiée selon les États, par le jeu d'options, de 
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spécialisation ou de stages, une certaine préparation existe à la vie 
professionnelle en général ou à certaines professions en particulier (cas des 
DESS- Diplômes d'Enseignement en France, par exemple). 

Les conditions d'accès aux professions varient aussi considérablement: dans 
certains cas, le seul diplôme universitaire suffit (Espagne pour les avocats par 
exemple); dans d'autres, il faut le diplôme universitaire de base et un stage plus 
ou moins long (avocats en Grèce), le plus souvent il faut un examen 
professionnel avec ou après le stage. Ces différences se retrouvent dans toutes 
les professions, y compris la fonction publique où existent assez peu d'école 
spécialisées, jusqu'à ces dernière années tout au moins (c'est ainsi qu'est en 
projet la création d'une École de la magistrature en Italie). 

Les mêmes variations se retrouvent - et aussi au sein même des diverses 
professions juridiques- au niveau de la formation professionnelle continue. 

Du point de vue de l'évolution des professions, les rapports demeurent 
assez réservés. On relève qu'il faut tenir compte de l'originalité des systèmes 
(cas du Portugal) et que les universités ne doivent pas se substituer aux 
professions pour la formation professionnelle. On remarque qu'il serait sans 
doute bon de mettre en place un système d'échanges avec reconnaissance des 
notes dans le cadre professionnel et non seulement universitaire. 

4. LE DIAGNOSTIC GÉNÉRAL SUR LES ÉTUDES DE DROIT. 

0 n relèvera d'abord, comme le note le rapport du Royaume-Uni, que 
l'ouverture due à l'Union européenne, notamment dans le domaine des 
professions, ne doit pas conduire à des réactions trop hâtives et qu'il 

faut se situer dans une perspective à long terme. 

Sous le bénéfice de cette observation, on peut faire les quelques remarques 
suivantes: 

1) Si, dans certains pays, l'adaptation des études de droit est menée 
rondement (Allemagne, Royaume-Uni), apparaissent presque partout des 
réticences dues, en partie, à un certain conservatisme peut-être propre au 
monde juridique. 

2) Il apparaît nécessaire que les études de droit prennent en compte la 
nouvelle pratique du droit dans un monde en mutation et dans des économies 
ouvertes. 
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Cela implique une ouverture vers de nouvelles techniques (notamment dans 
le domaine de l'information juridique) et vers de nouvelles branches du droit 
(droit européen, droit comparé, contrats internationaux par exemple). Cela 
nécessite aussi l'apprentissage des langues et des caractères essentiels des autres 
systèmes juridiques des pays de l'Union. 

Partout est reconnue, en second lieu, la nécessité de faire un effort dans le 
domaine du droit communautaire, certains États relevant, à cet égard, des 
"insuffisances très profondes" (Grèce), d'autres notant l'effort à faire pour les 
pays dont l'adhésion est récente (Portugal). 

Du point de vue de la pratique professionnelle du droit, 
l'internationalisation, le rôle important de la négociation, l'éclatement des 
frontières juridiques nationales nécessitent une réflexion sur la manière dont, 
dans l'enseignement, cette nouvelle donne pourrait être prise en compte. 

La perception de l'impact des programmes communautaires est nuancée et 
les effets réels très difficile à mesurer. 

Tout le monde, sans doute, se loue de l'effort accompli et souhaite une 
augmentation substantielle des aides, notamment pour permettre d'améliorer la 
situation concrète des étudiants. En termes généraux, il est dit parfois que les 
programmes ont eu une influence importante sur les études de droit. 
L'implication apparaît particulièrement forte dans certains pays (Italie), la 
répartition entre facultés équilibrées dans d'autres (Pays-Bas). 

L'action de la Communauté a sans doute dans certains pays, été un facteur 
déterminant d'une meilleure prise en compte du droit communautaire. 

Toutefois, l'impression d'ensemble qui s'en dégage est malgré tout celle 
d'une certaine dispersion des efforts et d'un manque d'homogénéité selon les 
pays. Concrètement, il apparaît que les différents programmes tiennent, pour 
leur mise en oeuvre dans les États, à quelques institutions qui jouent le rôle de 
"locomotives", le reste du système étant beaucoup moins impliqué. Certains 
rapports insistent aussi sur la nécessité d'éviter la dispersion des efforts et de 
promouvoir des projets conjoints (Pays-Bas). Mais on peut se demander si le 
contenu même des programmes ne devrait pas être revu pour aller au-delà des 
simples échanges d'étudiants et de la promotion, dans les États, du droit 
communautaire .. Est ainsi évoquée la possibilité d'ouvrir les programmes au 
doctorat (Allemagne), de mettre en place des cours thématiques, de favoriser 
les double diplômes. 
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préconiser qu'un quart du temps y soit consacré. Il est proposé d'augmenter la 
part des enseignements communautaires dans le second cycle (Royaume-Uni). 

- En ce qui concerne les liens avec les professions, conune il a déjà été dit, 
l'on pense que l'université a avant tout une vocation académique et non 
professionnelle. Il ne faut donc pas sacrifier la formation de base à la pratique 
professionnelle. Toutefois, cela n'exclut nullement que les programmes soient 
adaptés et réorientés compte tenu des préoccupations qui pourraient être 
exprimées par les professionnels (Irlande). Il faut donc que l'université 
n'hésite pas à se rapprocher d'eux (Italie). 

3) Un certain nombre de propositions supposent une action de la 
Communauté, que celle-ci consiste en un renforcement des programmes 
existants ou dans l'élaboration d'instruments nouveaux. 

- du point de vue des échanges, il est proposé, par exemple, d'utiliser la 
deuxième génération des programmes communautaires pour favoriser, outre 
les échanges d'étudiants, ceux des professeurs et de faire entrer dans le système 
les entreprises. Dans le même esprit, les universités pourraient coupler des 
modules avec des échanges d'enseignants (Allemagne). L'on souhaite aussi 
favoriser les échanges dans le cadre de cycles européens complémentaires qui 
donneraient un titre ou diplôme particulier (Allemagne). 

- Il est proposé aussi de développer des projets conjoints du type de celui 
qui unit l'université du Kent à celle du Littoral Nord Pas-de-Calais (Royaume
Uni) ou de celui mis en place par l'université du Limbourg d'European Legal 
Studies (Pays-Bas). Tout cela n'est que la traduction de la volonté de constituer 
des réseaux plus structurés et l'idée est émise de parrainer une recherche sur 
ce que pourrait être un "système européen des études de droit". 

- Dans le même esprit est évoquée la possibilité d'avoir un pôle européen 
d'examinateurs (Allemagne), de promouvoir les livres, manuels et recueils de 
textes européens (Allemagne, Danemark). 

- On ajoutera qu'apparaît également la préoccupation que la recherche, 
notamment dans le domaine international, ne soit pas laissée de côté. 

Telles sont les grandes questions posées par les différents rapports 
nationaux. Il faut ajouter pour terminer que, pour nombre d'entre elles, seuls 
les débats permettront d'en prendre toute la dimension, car souvent, elles sont 
liées à un contexte ou à une expérience particulière. 
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